
Programme LEADER 2023-2027
GAL Auvergne-Rhône-Alpes AIN

LES GRANDES ÉTAPES DE RÉALISATION D’UN DOSSIER LEADER 
(DE LA DEMANDE DE SUBVENTION AU PAIEMENT)

POUR PLUS DE RENSEIGNEMENTS, N’HÉSITEZ PAS À CONTACTER : 
Gestionnaire du programme LEADER pour la Communauté de Communes de la Veyle et Grand Bourg Agglomération

Johanna OLESZAK
 : gestion.leader@grandbourg.fr     : 04 74 32 50 02 

Le gestionnaire LEADER va :
• étudier avec moi si mon projet rentre dans l’appel à projet
• m’expliquer comment obtenir une subvention,
• m’apporter un appui technique

Je formalise mon projet et réuni les pièces
justificatives nécessaires.
Je dépose ma demande d’aide sur le Portail
des Aides (PDA) de la Région Auvergne-
Rhône-Alpes

Mon dossier est déposé sur PDA. Le logiciel me transmet
automatiquement un accusé de réception
La date de cet accusé de réception déclenche l’éligibilité des
dépenses.

Je réalise l’envoi des pièces
complémentaires qui me sont
demandées Mon dossier est complet. L’instructeur

procède au contrôle administratif et à
l’instruction de l’éligibilité de mon dossier

Mon dossier est éligible, je viens présenter
mon projet devant le Comité de
Programmation

Je suis informé de la décision
du Comité de Programmation

Une visite sur place peut être effectuée afin de
vérifier que l’opération réalisée est conforme et
que les obligations de publicité sont respectées

Ma subvention est 
mise en paiement

Le Comité de Programmation
sélectionne ou non mon
projet en fonction d’une grille
de notation commune à tous
les projets du même type

Je reçois la subvention et un avis de paiement

Je pense à archiver tous les
documents pendant 10 ans car je
peux être contrôlé par l’Europe.

D
e

m
a

n
d

e
 e

t in
stru

ctio
n

D
é

cisio
n

 e
t p

ro
g

ra
m

m
a

tio
n

R
é

a
lisa

tio
n

D
e

m
a

n
d

e
 d

e
 p

a
ie

m
e

n
t

M
ise

 e
n

 
p

a
ie

m
e

n
t

A
rch

iv
a

g
e

 
1

0
 a

n
s

Si mon dossier est rejeté, je peux toutefois déposer 
un nouveau projet auprès du programme LEADER 

(sous réserve qu’un appel à projet soit ouvert)

Le gestionnaire LEADER procède à la vérification et au
contrôle administratif de la demande de paiement :

 Vérification de la conformité des pièces
justificatives,

 Vérification des points de contrôle administratif,
 Calcul du montant de l’aide
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En cas de pièces manquantes ou d’un besoin d’informations
complémentaires, le gestionnaire LEADER me demande de
compléter mon dossier.
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Et je transmets au GAL tous les documents 
nécessaires pour permettre le paiement 

de la subvention

Le gestionnaire LEADER étudie les documents, 
et me demande des compléments si nécessaire.

Je réalise mon projet
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Si l’avis est favorable, une décision juridique d’attribution de la 
subvention me sera adressée par la Région Auvergne-Rhône-Alpes
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Je souhaite soumettre la candidature de
mon projet selon les critères et délais de
réponse imposés par l’appel à projet
Je prends contact avec le gestionnaire
LEADER en charge du territoire sur lequel
va se dérouler mon projet

Mes démarches en tant que Bénéficiaire Le gestionnaire du GAL, 
qui m’accompagne dans mon projet


